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LES JEUNES 
 

J’entends souvent dire au cours de conversations avec les habitants de notre commune : 

qu’il n’y a rien pour les jeunes, pas de local, ni de lieu pour qu’ils se retrouvent… et qu’ils 

s’ennuient. 

Je tiens à relativiser un peu ces propos. Combien de jeunes de NANCRAY sont actifs dans 

les associations existantes, sportives ou autres : Foot, Tennis, Tir à l’Arc, Judo, VLN, 

Dynamique, Ecole de musique, etc. Si l’on regarde bien, un grand nombre et c’est tant mieux. 

Certes il n’y a pas de lieu d’accueil spécifique pour leur permettre de se retrouver et de 

passer ainsi de bons moments entre copains. 

Ce manque n’a pas échappé aux élu(e)s que nous sommes. C’est pourquoi j’ai demandé à Mme 

Annette Girardclos responsable de la commission d’organiser une rencontre avec les jeunes. 

Elle aura lieu le 22 septembre 2014 à 20h00 à la salle René Tatu. Les élu(e)s seront à 

l’écoute des jeunes et ils feront le point sur la situation. Des propositions pourraient être 

faites pour trouver des solutions. 

C’est une première démarche qui montre bien tout l’intérêt que porte la Municipalité aux 

jeunes de NANCRAY. 

Bien à vous. 

Frédéric Salvi 
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 Les échos du conseil municipal 

 
 

Conseil municipal du 29 août 2014. 

Attribution de subvention au Foyer Socio-Educatif du collège de Saône : la subvention passe de 8 

€ à 6,40 € par enfant de Nancray scolarisé au collège. Cette proposition est en cohérence avec la 

baisse appliquée aux autres associations. Unanimité du conseil pour cette proposition. 

Droit de place : la commission des finances propose d'instaurer un droit de place de 50 € par jour 

pour les exposants occasionnels et de 120 € par an pour les commerces ambulants. 7 voix pour, 2 

voix contre et 4 abstentions. 

Indemnité de conseil allouée au comptable du Trésor : cette indemnité se monte à environ 455 € 

y compris l'indemnité de confection des documents budgétaires. 6 voix pour, 2 voix contre et 6 

abstentions. 

Badminton : la Dynamique demande que la commune achète le matériel pour cette activité et 

qu'elle s'engage à rembourser les dépenses HT. Il est proposé d'ajouter un article à la 

convention : la Dynamique s'engage à rembourser le montant de la TVA à la commune si celle-ci 

ne pouvait la récupérer. 13 voix pour et 1 abstention. 

Budget de l'exploitation forestière : les prévisions sur différents articles n'ont pas été 

suffisamment provisionnées. Il est donc proposé de diminuer de 8 000 € le reversement de ce 

budget au budget principal. 12 voix pour et 3 abstentions. 

Budget principal : il convient de modifier le budget principal pour prendre en compte :  

- la diminution du versement forêt (8000 €), 

- de modifier l'imputation budgétaire de 250 € correspondant à l'étude réalisée pour le 

cimetière, 

- d'ajouter le paiement de la caution bancaire (7 336 €) correspondant à la défection de 

l'entreprise DURAND pour la construction de la salle du Vaizot, 

- l'arrondi des excédents antérieurs reportés dans le budget primitif (1 €). 

12 voix pour et 3 abstentions. 

Budget du CCAS : suite aux observations du comptable du Trésor, il convient de modifier les 

imputations sur les articles de ce budget, les sommes votées au budget primitif restent les 

mêmes. 15 voix pour. 

Espace du Vaizot : suite au redressement judiciaire de l'entreprise DURAND, il est proposé de 

ne pas appliquer de pénalités de retard aux entreprises titulaires des lots 3, 5, 9, 10, 15, 16,18, 

19 et 21 impactées. 15 voix pour. 

Soutien au maintien du Conseil Général dans l'organisation territoriale : l'association des maires 

ruraux sud Doubs propose un courrier de protestation contre la disparition des départements ou 

leur regroupement. 4 voix pour, 4 voix contre et 7 abstentions. 

Fonds de solidarité pour le logement (FSL) : 2 voix pour et 13 voix contre. 

Fonds d'aide aux accédant à la propriété en difficulté (FAAD) : 8 voix pour, 3 voix contre et 4 

abstentions. 
 

 

  

 



 

La vie associative  

 

 La Dynamique  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 CFN 

Rendez-vous désormais incontournable,  le brik à brak de NANCRAY aura lieu le 7 

septembre. 

 

 VLN 

Comme chaque année depuis 10 ans le VLN vous propose sa randonnée VTT. 

L'engagement des bénévoles et la qualité des parcours ont fait de cette épreuve 

l'une des plus reconnues dans la région. La suite dans la rubrique « les prochains  

rendez-vous ». 

 



 

 

 

 

   HISTOIRE DE NANCRAY 

Toutes les personnes intéressées ou susceptibles d’apporter des éléments concernant l’histoire 

de notre village, sont cordialement invitées à une réunion qui se tiendra : 
 

 

Mercredi  1er octobre 2014 à 17 h 00 

Salle de Mairie 

 

 

  Emploi à pourvoir à NANCRAY : Fiche de poste pour un employé communal 

La commune de NANCRAY cherche à pourvoir un poste d’employé(e) communal(e) pour au plus tard le 

1er novembre 2014. 

Contenu du Poste :  

 Entretien des espaces verts (fleurissement, tonte, débroussaillage, entretien des haies, taille 

et ramassage des feuilles, etc…). 

 Petit entretien courant des bâtiments (plomberie, électricité, maçonnerie, peinture, nettoyage, 

etc…). 

 Déneigement rues et trottoirs. 

 Petit entretien de voirie (pose de panneaux signalisation, bouchage de trous de chaussée, 

entretien de caniveaux). 

 Propreté des espaces publics (gestions des poubelles publiques, ramassage et  élimination des 

déchets sur domaine public). 

Profil : 

 Titulaire d’un CAP ou BEP 

 Permis VL, (PL ou  super lourd apprécié)  

Qualités recherchées : 

 Dynamique et travailleur, aimant le travail à l’extérieur, 

 Ponctuel et rigoureux, aimant le travail bien fait, 

 Expérience de conduite de tracteur agricole, 

 Capacité à travailler en équipe et aimant les contacts, 

 Apte à prendre des initiatives et à organiser son travail. 

Evolution du poste :  

Contrat d’un an qui, après cette période d’essai, et suivant la capacité démontrée à prendre la 

responsabilité de l’équipe technique, pourra être concrétisé par un recrutement définitif dans la 

fonction publique territoriale. 

Envoi des candidatures avec curriculum vitae, photo  et lettre de motivation au secrétariat 

de la Mairie de NANCRAY. 

Pêle-mêle 



 

 Enquête publique 

Suite à la demande d'achat par M. et Mme Gabriel BOURDIER rue des Groseilliers, du chemin jouxtant 

leur propriété, il y a lieu d'ouvrir une enquête publique. M. Charles PIQUARD, maire d’OSSE, en sera le 

commissaire enquêteur. Il sera présent en mairie les 3 et 8 septembre de 17h00 à 18h00. Vous pourrez 

trouver un registre en mairie pendant la durée de l'enquête du 01/09/2014 au 15/09/2014. 

 

 

 Rappel au bien vivre ensemble 

 Chaque propriétaire doit tailler ses haies qui donnent sur les trottoirs afin de laisser libre le 

passage. 

 Les propriétaires d'animaux, en particulier de chiens mais pas seulement, sont tenus de prendre 

les mesures propres à préserver la tranquillité du voisinage de jour comme de nuit, y compris par 

l'usage de dispositifs dissuadant les animaux de faire du bruit de manière répétée et 

intempestive. 

 

 

 La rentrée en musique : les news 
 

– L'école de musique du Plateau entre dans de nouveaux locaux cette année : les cours 

qui peuvent se dérouler à Nancray auront lieu dans une salle de l'école primaire du 

Vaizot. 

– Dans ce nouveau cadre confortable et sécurisé, il sera possible d'installer des 

instruments tels qu'un piano et des batteries notamment: c'est pourquoi un appel est 

lancé à toute personne susceptible de prêter un de ces instruments, ou d'autres 

d'ailleurs, au moins pour une année, en attendant de pouvoir en acheter et rendre 

possible la pratique de ces instruments volumineux à Nancray, sans être obligé de se 

déplacer dans un village voisin. 

– Deux nouveaux cours : 

● Du chant collectif ouvert à tous sans limite d'âge : variété et chant classique, en fonction 

des envies du groupe, et travail sur la voix et la respiration seront au programme. 

● Cours de percussions 

– La possibilité est offerte de pouvoir travailler les instruments en binôme : contacter 

l'école pour plus de renseignements. 

– Le travail en duo, la possibilité de se produire en public, et les stages, sont inclus dans 

le programme cette année. 

 

RAPPEL/ Inscription par dossier délivré en Mairie OU aux forums alentours (Saône, 

Montfaucon...) jusqu'au 06/09. 

PLANNING donné en réunion à Saône : le 10-09 

DEBUT DES COURS LUNDI 15 SEPTEMBRE 

 

Pour plus d’information, tarifs, prestations, etc. rendez-vous dans la 

rubrique actualité sur www.nancray.fr  



 
 

 La prévention des cambriolages (information de la préfecture) 

10 conseils utiles pour se protéger : 

- Equipez votre porte d'un système de fermeture fiable, d'un viseur optique 

ou d'un entrebâilleur. 

- Fermez toutes les issues de votre habitation (portes, fenêtres, garage...) et 

vos volets. Protégez vos fenêtres et ouvertures à l'aide de volets, grilles, 

barreaux, voire d'un système d'alarme : Le principal ennemi des cambrioleurs 

est le temps ! 

- Donnez l'impression que le domicile est occupé (éclairage automatique) : un système d'éclairage par 

détecteur de mouvement suffit parfois à dissuader. 

- Fermez votre porte à clé lorsque vous êtes chez vous. 

- Ne laissez jamais vos clés cachées à l'extérieur (paillasson, boites aux lettres, pot de fleurs, ...) 

- Placez vos valeurs et bijoux en lieux sûrs, ne gardez aucun objet de valeur en évidence. 

- Ne gardez pas chez vous d'importantes sommes d'argent. 

- Répertoriez vos objets de valeur et notez les numéros de série. Faites de même pour vos carnets de 

chèques, cartes de crédit, ... 

- Restez discret sur certains détails privés (objets de valeur possédés, lieux de rangement) 

- Soyez vigilant au contact des démarcheurs à domicile. 

Vous êtes chez vous « l'habit ne fait pas le moine » : 

- Ne laissez pas entrer des personnes inconnues, même si ce sont des femmes ou enfants. 

- Pour toute personne en tenue, exigez une carte professionnelle (faux gendarmes, faux facteurs, 

faux agents EDF, ...). 

- En cas de doute faites le 17. 

Que faire en cas d'absence durable : 

- Votre domicile doit paraître habité ; demandez à une personne de confiance qu'elle ouvre 

régulièrement vos volets. 

-Avisez vos voisins ou le gardien de la résidence de votre absence. 

- Faites suivre votre courrier ou faites le prendre par une personne de confiance : une boites aux 

lettres débordante de courrier révèle une longue absence. 

- Pensez à l'opération « tranquillité vacances » ; signalez votre absence à la gendarmerie, ou à la 

police et des passages fréquents à votre domicile seront effectués lors des patrouilles. 

Aidez-nous à vous protéger : 

- Si vous êtes témoin d'un cambriolage ou si vous remarquez un fait anormal, ne vous manifestez pas 

mais alertez sans tarder la police ou la gendarmerie en composant le 17 sur votre téléphone. 

- Signalez les démarcheurs à la p o l i c e o u la gendarmerie, les personnes et les véhicules qui vous 

paraissent suspects. 

Vous êtes victime d'un cambriolage, aidez-nous à retrouver les voleurs : 

- Faites immédiatement appel à la police ou la gendarmerie, de jour comme de nuit. 

- Laissez les lieux tels que vous les avez trouvés. 

- Dressez une liste complète de tout ce qui vous a été dérobé. 

- Faites opposition auprès de votre banque pour les chèques et les cartes de paiement volés. 

- Sachez que pour l'enquête, des photos d'objets de valeur et des numéros de série seront utiles. 

Service régional et départemental de la Communication Interministérielle 

pref-communication@doubs.gouv.fr 
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 Fête des voisins 

Rencontre des Voisins de la rue Clos des Vergers 

 

 

 

 

 

 

 

 Des artistes s’affichent 

Vous pouvez faire un petit détour par la mairie pour admirer les peintures et dessins exposés dans le 

hall par les membres de l’atelier d’art graphique de la Dynamique.  

Une première agréable  qui demande à être  suivie de beaucoup d’autres initiatives du même genre. En 

effet les Nancréens et Nancréennes qui le souhaitent peuvent nous faire profiter de leurs qualités 

artistiques, manuelles … en déposant quelques-unes de leurs réalisations au secrétariat de la mairie.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 Suggestion de promenades à NANCRAY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 Les virades de l’espoir 
 

                                                                        
 
 
Organisées depuis 30 ans au profit de l’association Vaincre la Mucoviscidose, les Virades de l’espoir se tiendront 
pour la deuxième année consécutive à la Maison Familiale Rurale de Morre, le dimanche 28 septembre 2014. 
 
Evénement annuel festif et familial, les Virades de l’espoir permettent chaque année de collecter des fonds pour 
lutter contre la mucoviscidose, cette maladie génétique rare, grave, qui affecte principalement les voies 
respiratoires et le système digestif. Ce grand rendez-vous de solidarité vise donc également à sensibiliser le public 
sur cette maladie très éprouvante pour les patients et  
leurs proches.   
 
De 9h à 18h, différents parcours de marche et de VTT (pour donner son souffle à ceux qui en manque !) seront 
proposés mais aussi de nombreuses autres animations (jeux pour enfants, spectacles de danse, musique, etc.). 
Il sera bien sûr possible de se restaurer tranquillement à table (le midi) ou auprès du snack et de la buvette (toute 
la journée). 
 

         
 
 
Il faut savoir qu’en France, on compte 6800 personnes atteintes de mucoviscidose et que tous les trois jours, un 
enfant naît avec cette pathologie. Près de 50 % du budget annuel de l’association est collecté pendant les 450 
Virades de l’espoir organisées sur tout le territoire avec le concours de 30 000 bénévoles. Ce sont ainsi 106 
millions d’euros qui auront été collectés en 29 éditions. 
 

                                                    

 

 Offre d’emploi : L’Association départementale des FRANCAS DU DOUBS 

recherche 

POSTES A POURVOIR POUR SEPTEMBRE 2014 

 

Adresser lettre de motivation et CV 

Par courrier : LES FRANCAS DU DOUBS –  A l’attention de Monsieur le Président 

7 rue Léonard de Vinci 25000 BESANCON 

                                          Ou par courriel :  tiffany.beazcua@francas-doubs.fr  

Pour plus d’information, fiche de poste, etc. rendez-vous dans la rubrique actualité sur 

www.nancray.fr  

A la Maison  

          Familiale  

  Rurale  

       de Morre 

 Contacts : 03 81 81 33 14   

 

 

 Site web : vaincrelamuco.org              

Dimanche 28 septembre 

De 9h à 18h 

LES VIRADES DE L’ESPOIR de 

Morre-Montfaucon 

 



 

 Un peu d’histoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Les prochains rendez-vous 
 

 

 

 Le 22 septembre 

Réunion des jeunes le lundi 22 septembre à 20h00 salle René Tatu 

 

 le 28 septembre 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 Le 5 septembre 

Réunion publique d’information et d’échange avec les élus de la 

commune à 20h00 à la salle du Vaizot.  

 

 

 Le 26 septembre 

Conseil municipal à 20h00 


